Débat sur les retraites : Au-delà des fausses évidences et des lieux communs de la pensée unique

Peu d’analyses en Martinique sur la question de la fameuse « réforme » des retraites du gouvernement Sarkozy-Fillon. 
Quelle est la position, par exemple, de Chantal Maignan qui se dit solidaire de l’UMP en dépit de la création de son PRM ? 
Pourtant un certain Pierre Drela, dans une tribune de France-Antilles du 1er :06/2010, apporte son soutien à la contre-réforme du pouvoir de droite en France à partir d’un assemblage assez représentatif des lieux communs de la pensée unique libérale sur ce sujet..

Il écrit d’emblée que « la réforme de la retraite représente l’épreuve la plus délicate que doit affronter le gouvernement durant ce quinquennat ». Ce en quoi il a parfaitement raison. 
Pourquoi ? Parce que « les Français dés leur entrée dans la vie active ne pensent qu’à une seule échéance : celle de la retraite…afin de profiter au maximum des loisirs qui les attendent ». Des loisirs après une vie de labeur, conviendrait-il de préciser. Quoi de plus normal ? D’autant que du fait des gains de productivité réalisés grâce aux progrès de la technologie on peut alléger la peine des hommes.

  Manière de reconnaître que la retraite est un problème de société majeur.

Pierre Drela approuve le choix des gouvernants de l’allongement de la durée d’activité qui ne représenterait qu’un « petit effort » au lieu de l’augmentation des cotisations et des impôts réclamés, selon lui, par l’opposition..
Cela paraît du bon sens. Sauf que l’allongement de la durée de cotisation conduira, comme l’ont déjà réalisées les réformes Balladur et Fillon, à l’abaissement du niveau des pensions, les travailleurs usés ou licenciés étant acculés partir avec une pension incomplète.
 D’autre part, personne ne demande l’augmentation des impôts et des cotisations sur tous : il s’agit d’une caricature reprise tout droit des propos de François Fillon et Xavier Bertrand. Ce qui est proposé, au PCF et à la CGT notamment, c’est l’augmentation des prélèvements sur les profits financiers et le relèvement et la modulation des cotisations patronales en tenant compte de la situation des entreprises qui créent l’emploi. L’emploi qui est la clé de l’équilibre du financement des retraites et de la protection sociale, ce qui implique une autre politique économique et sociale et d’autres critères pour le crédit et l’investissement.
Or sur ce terrain notre Pierre Drela invoque comme une fatalité « la situation économique et financière du pays » et « la situation de crise mondiale qui nécessite que nous retroussions nos manches ». Ainsi les travailleurs devraient faire les frais de la gabegie capitaliste. Vieux discours culpabilisateur et d’union sacrée sur l’autel des profits pour susciter la résignation. La crise ne vient pas de nulle part mais de la financiarisation du capitalisme parvenu à maturité.

 Il s’en prend au départ à soixante ans qui n’aurait pas contribué à créer des emplois, car ces retraités continuent à « encombrer le marché de l’emploi », affirme-t-il. Pour améliorer leur pouvoir d’achat, reconnaît-il toutefois. Il reste d’abord à prouver que le passage à la retraite à 60 ans n’a peut-être pas créé tous les emplois possibles, mais cela  surtout en raison des délocalisations et autres destructions d’activités pour cause recherche de profits financiers. Cependant il est certain que le recul de l’âge légal  de départ à 62 ou 63 ans, comme cela se dit, va entraver l’entrée en activité des jeunes. Par ailleurs, la recherche d’activité de substitution pour beaucoup de retraités est liée à la faiblesse des retraites et à la cherté de vie. Le recul de l’âge légal ne va pas éliminer ce phénomène, surtout s’il s’accompagne d’une baisse du niveau des pensions. Au contraire.
Pour terminer l’auteur de la tribune use d’un vieux procédé réactionnaire en opposant ceux qui partent à soixante ans et « qui ont eu la chance de travailler sans interruption »  aux Rmistes et aux deux millions et demi de chômeurs (ndlr : de France) qui n’ont aucune retraite en perspective, aux bénéficiaires du minimum vieillesse (« aumône perçue à partir de soixante cinq ans pour ceux qui pour n’ont pas suffisamment cotisé »); aux  agriculteurs qui tous souffrent d’un maigre pouvoir d’achat. Pourquoi n’oppose-t-il pas ces victimes du système aux Saigneurs du CAC 40 ?
Alors ? Face à toutes ces contradictions faut-il encore augmenter l’exploitation en tuant les gens au travail ? Ou changer le partage des richesses ?

On le voit : la question du communisme est affleure dès que l’on va au-delà des fausses évidences du débat imposé et n’est pas si dépassée que cela.
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